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PROJET DE FUTUR CENTRE DE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS DE 

ROMAINVILLE / BOBIGNY 

 

Comité de suivi – jeudi 24 novembre 2022 

Compte-rendu 

Le Comité de Suivi s’est tenu dans les locaux d’Est Ensemble, à Romainville, le jeudi 24 novembre à partir de 

15h00. 

Présents : 

CNDP – Commission Nationale 
du Débat Public 

Jacques ROUDIER Garant de la post-concertation sur 
le projet 

Syctom 

Corentin DUPREY Président du Syctom 

Sara MAZETIER Directrice de cabinet du Président 

Denis PENOUEL Directeur général des services 

Pierre HIRTZBERGER  Directeur général des services 
techniques  

Céline LAFON-DIEULIN Cheffe de projet 

Ville de Romainville 

Marie RODIERE Directrice de l'urbanisme foncier et 

du commerce 
Cyrille LAKOMY Directeur des services techniques 

Ville de Paris (et service des 
canaux) – DU - DPE 

Véronique LE GALL – DPE  Directrice Adjointe – Direction de 
la Propreté et de l’Eau 

Nicolas CASSAYRE Service des canaux (Bureau de la 
Gestion Domaniale) – Direction de 
la Voirie et des Déplacements 

Jean-Louis LAFRANCE Service des canaux (Bureau de la 
Gestion Domaniale) – Direction de 
la Voirie et des Déplacements 

Jean-François RAUCH 
Chef de circonscription des 
canaux à grand gabarit 

VEOLIA (exploitant site actuel) 

Frédéric FONTANA Directeur du site actuel 

Alexandre GUYON Directeur régional Île-de-France, 
Veolia Recyclage et Valorisation 
des Déchets France 

VALORAM (exploitant du site 
actuel) 

Georges DE AZEVEDO Directeur d’exploitation 

Assoumany MLACHAHAHE Représentant des salariés 

EPT Est Ensemble  

Patrick LASCOUX 

Vice-Président, chargé du 
Programme Zéro déchet, de la 
Prévention, de la Réduction et de 
la Revalorisation 

Renaud BURNEL Directeur de la Gestion des 
Déchets 

Estelle ROUALLO Chargée de mission - Plaine de 
l'Ourcq, au sein de la direction de 
l'aménagement et des 
déplacements 

Conseil départemental de Seine-
Saint-Denis 

Edouard BEDEL Directeur de la Voirie et des 
Déplacements 

Environnement 93 Colette SCHEYDER Représentante 
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FNE Ile-de-France Francis REDON Représentant 

setec énergie environnement 
(AMO) 

Sébastien PIGACHE Directeur de projet 

Nathan SCHWAAR LEBLANC Ingénieur attaché d’études 

Groupe 6 (MOE) 
Perrine WEISSERT Architecte cheffe de projet 

Alexandre FRANC Architecte associé 

Ingerop (MOE) Emmanuelle OUADHI Directrice de projet 

 

AMO = assistant à maîtrise d’ouvrage.  

MOE = Maître d’œuvre  

PLU = Plan Local d’Urbanisme 

PCAET = Plan Climat Air Energie Territorial 

PRPGD = Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets  

 

Document disponible en ligne sur le site internet du projet : 

• Présentation projetée en séance : seuls les échanges sont restitués dans ce document. La présentation 

support tient lieu de compte-rendu pour le contenu présenté à l’oral.  

 

Synthèse des échanges :  

• Mot d’accueil par Corentin DUPREY, Président du Syctom 

Corentin DUPREY a introduit la réunion du comité de suivi en saluant la décision unanime prise en comité 

syndical sur le programme définitif du projet de reconstruction du centre, nouvelle étape importante. 

Le Président a notamment évoqué l’étude de faisabilité conduite par le Syctom à la demande du territoire (Est 

Ensemble, villes de Romainville, Bobigny et Paris) portant sur l’intégration du garage à bennes de la Ville de Paris 

dans l’emprise du projet du Syctom. M. DUPREY a salué la coopération des acteurs et a réitéré le maintien du 

niveau d’ambition prévu initialement pour le pôle d’excellence de l’économie circulaire (PEEC). 

Il a également souligné son attache à la démarche de concertation et au dialogue entre les parties prenantes, 

nécessaires à la réussite d’un projet d’une telle envergure. 

 

• Intervention de Jacques ROUDIER, Garant CDNP de la post-concertation sur le projet 

Jacques ROUDIER a rappelé les modalités de la post-concertation dans le cadre du projet porté par le Syctom et 

son rôle en tant que garant de cette démarche. Il a notamment réitéré l’importance de sa neutralité et de sa 

transparence. M. ROUDIER en a également profité pour saluer les efforts de partage de l’information entrepris 

par le Syctom, particulièrement au travers du Groupe Citoyens. 

 

• Mot de Patrick LASCOUX, Vice-Président d’Est Ensemble, chargé du Programme Zéro déchet, de la 

Prévention, de la Réduction et de la Revalorisation 

Patrick LASCOUX a remercié les acteurs du territoire et le Syctom pour leur coopération lors de l’élaboration du 

programme final et du déplacement du garage à bennes de la Ville de Paris.  
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Il a également présenté quelques démarches en cours sur les thématiques des déchets, pilotées par Est 

Ensemble.  

 

• Présentation de l’avancement du projet et du calendrier par Pierre HIRTZBERGER, Directeur général 

des services techniques du Syctom 

Colette SCHEYDER, pour l’association Environnement 93, s’inquiète au sujet des circulations dans la rue de la 

pointe et craint qu’elle ne soit très utilisée si elle reste ouverte, comme c’est le cas en ce moment. 

Pierre HIRTZBERGER répond que dans le cadre du projet, le schéma de circulation sera revu pour que les bennes 

et camions n’utilisent plus la rue de la pointe. Ce nouveau schéma permet de faire entrer et sortir les bennes à 

ordures ménagères (BOM) par le chemin latéral, qui sera mis en double sens. Les camions gros porteurs pourront 

eux entrer sur le site par la rue Anatole France et en sortir directement sur l’ex-RN3 (au niveau du carrefour de la 

commune de Paris) en empruntant le passage inférieur déjà construit sous l’ex-RN3 et reliant les terrains du projet 

situés à Romainville et Bobigny. Ce schéma permet de supprimer la circulation des bennes et camions rue de la 

Pointe et avenue Gaston Roussel à Romainville. 

Cyrille LAKOMY, de la Ville de Romainville, précise que le sujet est en effet à l’étude du côté de la Ville. Il existe 

actuellement encore des entreprises qui font circuler des poids lourds sur la rue de la pointe pour mener à bien 

leurs activités.  

 

Francis REDON, pour l’association FNE Ile-de-France, demande des précisions sur la destination finale des 

déchets qui partiront par voie fluviale et sur la filière de traitement des biodéchets. Il souligne également 

l’importance de la cohérence entre tous les documents de planification, tels que le PLU, le PCAET et le PRPGD 

par exemple. 

 

Pierre HIRTZBERGER répond que l’unité de valorisation énergétique (UVE) Isséane située à Issy-les-Moulineaux 

sera le premier centre d’accueil pour les déchets évacués par voie fluviale, via le port situé à proximité du centre, 

sous le périphérique. L’étude de faisabilité a déjà été réalisée. Le Syctom s’intéressera à l’UVE de Saint-Ouen 

comme centre d’accueil secondaire le cas échéant. L’UVE d’Ivry/Paris XIII n’aura, d’ici là, plus la capacité 

nécessaire pour traiter la quantité de déchets en partance du centre de Romainville/Bobigny et les déchets n’y 

seront donc pas transférés. Il est rappelé que le centre de Romainville/Bobigny est bien un centre de logistique et 

non de traitement. Le Syctom rappelle par ailleurs que la mise en balle des déchets n’est pas prévue à Romainville. 

Pour répondre à la question sur les biodéchets, l’usine de méthanisation de Gennevilliers, actuellement en projet, 

représentera l’exutoire principal (capacité de 50 000 tonnes/an). En attendant la mise en service industrielle de 

l’usine en 2025, le syndicat fera appel à un prestataire pour se charger du transfert et du traitement des déchets 

alimentaires (DA). La totalité des 40 000 tonnes de DA réceptionnés par an sur le site de Romainville/Bobigny ne 

sera vraisemblablement pas traitée à Gennevilliers.  Le Syctom se réjouit également de l’engouement autour de 

la collecte sélective et du volontarisme affiché par le territoire sur le sujet des DA. 

Le Syctom, l’EPT d’Est Ensemble et les Villes indiquent enfin poursuivre les échanges sur la cohérence de tous les 

documents de planification. 

 

Francis REDON, pour l’association FNE Ile-de-France, demande ce que vont devenir les bus actuellement situés 

sur le parking à bus à proximité du site, sur la parcelle Intergoods. 

Estelle ROUALLO, de l’EPT Est Ensemble, précise que les bus appartiennent à une entreprise bondynoise qui avait 

relocalisé ses bus sur la parcelle Intergoods de manière temporaire, dans le cadre de l’aménagement des berges 

du Canal de l’Ourcq à Bondy. Une fois leurs locaux reconstruits, les bus seront relocalisés.  

 

 

• Bilan de la démarche de post-concertation ayant eu lieu en 2022 par Céline LAFON-DIEULIN, Cheffe de 

projet au Syctom 
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• Présentation des dispositifs de coopération territoriale et d’information et de participation du public 

prévus pour l’année 2023 par Céline LAFON-DIEULIN, Cheffe de projet au Syctom 

 

Lors d’échanges sur l’intégration de nouveaux membres dans le Groupe Citoyens et sur le Pôle d’Excellence de 

l’Economie Circulaire (PEEC), Francis REDON, pour l’association FNE Ile-de-France, indique que les associations 

devraient être impliquées dans la démarche, notamment les acteurs de l’ESS. 

 

Céline LAFON précise que le Groupe Citoyens n’a pas vocation à travailler sur le programme du PEEC et que les 

associations impliquées ne sont pas forcément en lien avec le réemploi et/ou l’environnement. L’objectif de ce 

Groupe est de réunir un panel d’habitants et d’associations locales en tant que futurs usagers du site et 

représentatifs de tous les publics du territoire. 

 

Patrick LASCOUX, Vice-Président, chargé du Programme Zéro déchet, de la Prévention, de la Réduction et de 

la Revalorisation d’Est Ensemble informe qu’un poste a été créé avec pour mission la préfiguration du PEEC et 

que le.la nouveau.elle chargé.e de mission prendra ses fonctions en décembre. Son rôle sera notamment de 

rencontrer et fédérer les acteurs locaux de l’économie circulaire. Il ajoute qu’il serait intéressant qu’une 

personne en charge des déchets lors de la Convention citoyenne pour le climat pilotée par Est Ensemble participe 

au Groupe Citoyens. 

 

Jacques ROUDIER, garant de la post-concertation sur le projet, indique que le projet avance et qu’il faut faire 

partager les deux aspects suivants à un maximum de concitoyens pour qu’ils puissent réagir : (i) quels sont les 

impacts du choix fait sur le territoire et (ii) comment tout cela reste dans le respect des attentes qui avaient été 

exprimées lors de la concertation, en termes d’environnement, de transport, d’organisation de la déchèterie, 

etc. Il salue également l’effort de boitage au travers des lettres d’information, qui permet de toucher 

systématiquement un bon nombre de personnes, ainsi que la rencontre sur site prévue en 2023, qui offre un 

format différent aux échanges. Jacques ROUDIER souligne qu’il serait intéressant que les efforts d’échange 

engagés par le Syctom (Groupe Citoyens, visite du site en 2023, etc.) soient relayés dans les outils de 

communication des collectivités, pour communiquer de manière efficace sur les moments phare de la post-

concertation. Il apporte enfin des précisions sur la méthodologie derrière le Groupe Citoyens et rappelle qu’il a 

été fait, dès son origine, le choix de ne pas y inclure des représentants de parties prenantes non institutionalisées. 

C’est un groupe de personnes qui ne représentent certes qu’elles-mêmes mais qui ont le mérite d’avoir été 

sélectionnées dans l’ensemble de la population. Il précise que si des échanges complémentaires doivent être 

organisés, sur des sujets connexes, il faut que ceux-ci aient lieu à l’extérieur du Groupe Citoyens. 

 

La séance s’est terminée à 16h10. 


